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Générale colonial

Arrété n° 1920 rendant exécutoire les délibérations nos 239/6e L
et 240/6e L du 18 novembre 1965 de la Commission permanente
de I'’Assemblée territoriale en matiére domaniale.

n° 1920
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 29 novembre 1965
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 01/01/1966 1 janvier 1966

TEXTE INTEGRAL

Sont rendues exécutoires les délibérations suivantes de la Commission permanente de ’Assemblée territoriale de la Cote
Francaise des Somalis en date du 18 novembre 1965 : — n° 239/6 L, approuvant le plan d’extension du lotissement d’Arta et
ordonnant la vente de gré a gré des lots de terrain ;— n° 240/6° L, accordant a M. Djama Abdi Bakal, conseiller, la concession
provisoire d’'une parcelle de terrain, sise a Arta.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-1920-rendant Page1/1



